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458 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

plus vil esclavage, ils auroient dû à l’exemple des 

Français secouer le joug odieux qui pèse sur leurs têtes, mais la philantropie, la saine philo¬ sophie, n’a pas encore pénétré chez eux; le mo¬ ment viendra sans doute, et il n’est peut être pas 

éloigné, où leurs tirans malgré leurs efforts réu¬ 
nis, seront aussi précipités dans le néant et rece¬ 
vront la juste punition de leurs crimes. 

Mais ce qui affecte sensiblement le vrai pa¬ 
triote, c’est de voir qu’il existe encore parmi 
nous des êtres vils, assez lâches, pour regretter 
leurs anciens fers, assez scélérats, pour se servir 
des moyens les plus infâmes pour nous faire 
plier la tête sous un joug que nous détestons; ils 
n’y réussiront pas les traîtres, ils seront confon¬ 
dus; au sein de l’abondance, ils nous font sentir 
une disette factice, qui n’a sa source que dans 
l’égoisme et dans les intentions perfides de 
quelques scélérats. 

Nous souffrirons quelques privations, mais 
nous aurons la liberté; ce bien estimable ne peut 
s’acheter un trop grand prix ! Plutôt mourir 
mille fois, oui, nous disparoîtrons plutôt du globe 
/terrestre, que d’exister dans les fers que les 
tirans nous préparent. 

Pour nous Citoyens qui suçons pour ainsi dire 
avec le lait les principes républicains et qui vou¬ 
lons soutenir jusqu’à la mort la liberté et l’éga¬ 
lité, nous allons par l’étude de nos droits et de 
nos devoirs, nous fortifier s’il est possible, dans 
la haine des Rois, des prêtres, et des tirans, jus¬ 
qu’à ce que nos forces phisiques nous permettent 
de les aller exterminer; nous avons de justes 
causes pour les détester, ces ministres perfides, 
ces êtres immoraux pétris de vices et de crimes, 
qui dès le berceau dirigeaient nos consciences, et 
y semoient les germes sanguinaires du fanatisme 
et de la superstition. Ces ipocrites vous les avez 
marqués du sceau de l’ignominie; ils sont dé¬ 
masqués; vous avez rendu un grand service à l’humanité. La raison et la vérité a fondé son 
trône sur les débris du fanatisme et de la ter¬ 
reur; le Français maintenant n’a pour culte que 
les vertus morales et républicaines, qui carac¬ 
térisent l’homme qui aime son semblable, et pour 
Dieu, qu’une intelligence suprême dont l’exis¬ 
tence est connue par ses ouvrages. 

O vous pères de la patrie qui résidez sur cette 
Montagne, vous sur qui repose la confiance et 
la destinée de vingt-cinq millions d’hommes, 
restez à votre poste, démasquez et punissez les 
traîtres, et quand les Français n’étant plus divi¬ 
sés, auront vaincu leurs ennemis, et qu’ils aime¬ 

ront tous sans contrainte la liberté et l’égalité; c’est alors que rentrés dans vos foyers, vous jouirez du repos et de la satisfaction qu’un homme de bien a, quand il a fait le bonheur de 

ses concitoyens. La bonté de vos loix, citoyens 
représentans, vous sera un sûr garant de leur exécution » (1) . 

La Convention nationale décrète la mention 
honorable et l’insertion au bulletin de cette 
adresse (2). 

(1) C 303, pl. 1114, p. 11, signé Franchette. (2) P.V., XXXVII, 308. 
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La Société populaire de Miribel, département de l’Ain, vient réclamer la liberté de 3 citoyens de cette commune, mis en arrestation par ordre de l’agent national du district de Montluel. Sur la motion d’un membre, leur pétition 

est renvoyée au représentant du peuple Méaulle 
(1). 
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La citoyenne veuve du citoyen Malaquin, capitaine des cuirassiers, mort de ses blessures après la bataille de Saumur, dans laquelle il a tué Damagniez, chef des brigands, réclame une pension et le remboursement d’une somme de 1,751 liv. que l’administration des corps des cuirassiers devoit à son mari. 

Renvoyé au Comité des finances et de liqui¬ 
dation (2). 
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La section de Marat annonce qu’elle célé¬ brera décadi prochain une fête pour l’inaugu¬ ration des bustes des martyrs de la liberté, et notamment de celui de l’ami du peuple, de Marat, des cendres duquel elle est dépositaire. Elle félicite la Convention sur ses travaux, et la remercie de son décret qui, en détruisant l’athéisme, donne à tous les vrais républicains l’idée bien consolante de vivre libres sous 

l’Etre suprême et dans l’attente de l’immorta¬ 
lité de l’âme (3). 

LAMBERT, orateur : Législateurs, 
Depuis longtemps la section de Marat s’oc¬ 

cupe des moyens à prendre pour célébrer l’inau¬ 
guration des bustes des martyrs de la liberté, et notamment de celui de l’ami du peuple, de Ma¬ 
rat, des cendres duquel elle est dépositaire. Désirant donner à cette fête tout le caractère 
d’une pompe digne des républicains qui hono¬ 
rent les vertus des héros de la liberté, la section a nommé dans son sein une commission pour en 
diriger tous les soins. 

Cette commission a fini ses préparatifs pour 
cette cérémonie et le résultat du 3e rapport 
qu’elle en a fait dernièrement dans la séance de 
quintidi, a parfaitement répondu aux vœux de la section. 

Législateurs, pour rendre cette fête complette, 
la section de Marat a bien senti qu’il y falloit 
une place marquée pour les représentans du 
peuple, aussi cette disposition fait-elle un des 
ppaux (principaux) articles de son programme. 

La section a donc arrêté, et au milieu des plus 
vifs applaudissemens, que son président à la 

(1) P.V., XXXVH, 309. Décret n° 9217. Pas de minute. Et non Mont-Luez. (2) P.V., XXXVH, 309. (3) P.V., XXXVII, 309. Bin, 30 flor.; Rép., n° 151; J. Perlet, n° 605. 
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